FORMULAIRE 14B
[Paragraphe 44(2)]
PUBLICATION DES DIVULGATIONS FAITES PAR LES CANDIDATS
Le (la) fonctionnaire électoral(e) principal(e) doit s’assurer que les divulgations de toute infraction commise par les candidats sur leur déclaration de candidature sont publiées sur le site Web de l’autorité locale. La publication doit suivre immédiatement le dépôt de la candidature d’un candidat ou être faite peu après la clôture des mises en candidature (au plus tard quatre jours après). 
Le nom du (de la) candidat(e) doit être celui apparaissant sur la déclaration de candidature. Le poste auquel le candidat présente sa candidature doit être celui de maire, de conseiller, de commissaire, de membre de comité de district urbain local, etc.). Publiez la liste de toutes les infractions divulguées sur la déclaration de candidature du candidat. Si le candidat ne divulgue aucune infraction, inscrivez « aucune infraction divulguée ».
Format proposé pour la publication sur le site Web 
La déclaration de candidature d’un(e) candidat(e) doit comporter une déclaration des infractions à l’égard desquelles le (ou la) candidat(e) a plaidé coupable ou a été déclaré coupable sous le régime du Code criminel (Canada), de la Loi réglementant certaines drogues ou autres substances (Canada), de la Loi de l’impôt sur le revenu (Canada) ou de la Loi de l’impôt sur le revenu (Manitoba). Les infractions divulguées doivent être publiées sur le site Web de l’autorité locale par le (ou la) fonctionnaire électoral(e) principal(e).
Les candidats ne sont pas tenus de divulguer les infractions à la Loi sur le système de justice pénale pour les adolescents (Canada) et à la Loi sur les jeunes contrevenants (Canada) ainsi que celles à l’égard desquelles un pardon leur a été accordé, comme le prévoit l’article 748 du Code criminel.
En conséquence, veuillez noter les divulgations suivantes faites par les candidats pour l’élection

___________________________ à/au ____________________________________________.
(Description de l’élection/année)	 	(Nom de l’autorité locale)

	Nom du (de la) candidat(e)
	Poste
	Divulgation de l’infraction

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	





